
 

 
La passion qui propulse nos gens ! 

 
Le mensuel par et pour la grande famille des r®sidants 

 du Centre dôh®bergement  Fernand-Larocque 
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±ƻƛŎƛ ƭŜ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ƴǳƳŞǊƻ Řǳ ƧƻǳǊƴŀƭ ζ [ŀ wƻǉǳŜǧŜ ηΦ  /Ŝ ƧƻǳǊƴŀƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǝƴŞ ŀǳȄ     
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[ŀǊƻŎǉǳŜΦ 
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¢ŀōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǝŝǊŜǎ 
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[Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘǎΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΧΧΧΧΧΧΦп 
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{ŀǾƛŜȊ-Ǿƻǳǎ ǉǳŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦол 
[ŞƎŜƴŘŜΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦоо 
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Petite pens®e: LE TEMPS DE NOćL 
 

P¯re, Toi qui as merveilleusement cr®® l'homme 
et l'as plus merveilleusement encore r®tabli dans sa dignit®, 

fais-nous participer ¨ la divinit® de ton Fils, 
puisqu'Il a bien voulu prendre notre humanit®. 

 
Un Sauveur nous est n® 

Un ange du Seigneur parut aupr¯s des bergers, 
et le rayonnement de la Gloire du Seigneur les environna. 

Voici que je vous annonce une grande joie : 
ñAujourdôhui un Sauveur vous est n®, côest le Christ Seigneur... 

Gloire ¨ Dieu au plus haut des Cieux 
et paix sur la terre aux hommes quôIl aimeò. 
(£vangile de saint Luc 2, 9-11, 14) 

 
Voici comment Dieu a manifest® son amour parmi nous : 

Dieu a envoy® son Fils unique dans le monde pour que nous vivions par Lui. 
(Premi¯re lettre de saint Jean 4, 9) 

La gr©ce de Dieu s'est manifest®e pour le salut de tous les hommes. 
C'est elle qui nous apprend ¨ rejeter le p®ch® et les passions d'ici-bas, 

pour vivre dans le monde pr®sent dans la temp®rance, la justice et la pi®t®. 
(Lettre de saint Paul ¨ Tite 2, 11-12) 

 
Aujourd'hui le Christ est n® ; 

aujourd'hui le Sauveur est apparu ; 
aujourd'hui sur la terre exultent les anges et les archanges, 

aujourd'hui chantent les justes, pleins de joie : 
Gloire ¨ Dieu au plus haut des cieux. Alleluia ! 

 
Le chant des anges 

Gloire ¨ Dieu au plus haut des Cieux, 
et paix sur la terre aux hommes de bonne volont®. 

Nous Te louons, nous Te b®nissons, 
nous T'adorons, nous Te glorifions, 

nous Te rendons gr©ces pour ta tr¯s grande Gloire ! 
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5ƛǊŜŎǝƻƴ 

 
D®j¨ 3 mois, le temps dôune saison, que je partage ma vie avec vous. 
Que de beaux moments, de beaux sourires, de belles paroles que jôai v®cu, vus et 
entendus. 
 
Jôai le plaisir et la chance de pouvoir continuer ce que Francine Parisien avait en-
tam® avec vous et éque de projets :  un nouveau salon de coiffure, des nouvelles 
cuisinettes dans les salles ¨ diner avec une am®lioration de lô®clairage, un nou-
veau bureau pour nos b®n®voles, de nouveaux postes de gardes pour les infir-
mi¯res, et jôen passe. 
 
Mais au del¨ de tout ce mat®riel, côest la chaleur humaine qui se d®gage et qui se 
per­oit au sein de notre grande famille.  Cette famille, côest vous, côest votre     
famille et lôensemble du personnel, b®n®voles et m®decins.  Côest ce petit sourire, 
cette parole r®confortante, ce mot dôencouragement qui viennent de tous les 
membres de cette grande famille.  Je suis combl® de pouvoir môinclure dans cette 
grande famille. 
 
Alors que nous parlons de famille, de chaleur humaine et de saison, quel beau 
moment pour vous offrir tous mes vîux pour la p®riode des f°tes et la nouvelle 
ann®e ¨ venir.  Je vous souhaite donc du bonheur, de la chaleur humaine et de la 
s®r®nit®.  Côest ce que vous m®ritez tous. 
 
Je souhaite donc quôensemble, nous vivions tous une merveilleuse ann®e 2014. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jos® Marchand. 
Coordonnateur de site 
Centre dôh®bergement Fer-nand-
Larocque 
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WŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ǳƴ ƧƻȅŜǳȄ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŀǾŜŎ Ǿƻǎ 
ǇǊƻŎƘŜǎΦ 
 
aŜǊŎƛ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴŬŀƴŎŜΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
aŀǘƘƛŜǳ wƛǾŜǊƛƴ 
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Cette section pr®sente et vulgarise les droits des r®sidants, tels quôils sont     
d®crits dans la ç Loi sur les services de sant® et les services sociauxè,           
(ch. S-4.2) des lois du Qu®bec).  Ce num®ro pr®sentera ç Le droit d'°tre ac-
compagn® et assist® è et ç le droit d'°tre repr®sent®è. 
 
Le droit d'°tre accompagn® et assist® 
 
La loi stipule que ç tout usager a le droit d'°tre accompagn® et assist® d'une 
personne de son choix lorsqu'il d®sire obtenir des informations ou entreprendre 
une d®marche relativement ¨ un service dispens® par un ®tablissement ou pour 
le compte de celui-ci ou par tout professionnel qui exerce sa profession dans 
un centre exploit® par l'®tablissement. è (art. 11 LSSSS). 
 
Qui peut exercer ce r¹le dôaccompagnateur ?  Bien s¾r, un parent, un proche 
est souvent une personne de confiance pour lôusager.  Par ailleurs, le comit® 
des usagers, l'organisme communautaire d®sign® ¨ cette fin ou encore tout     
autre organisme communautaire peut ®galement agir en ce sens.  De m°me, les 
personnes responsables du traitement des plaintes dans les ®tablissements ou ¨ 
l'Agence de la sant® et des services sociaux, de m°me qu'au bureau du Protec-
teur du citoyen, peuvent aider les usagers ¨ formuler leur plainte ainsi que pour 
toute autre d®marche entourant son examen. 
 
Cependant lôaccompagnateur, lôassistant ou le repr®sentant ne doit pas °tre   
celui qui dicte les services ou les traitements requis.  Il est l¨ pour cueillir des 
informations ou questionner sur une d®marche relativement ¨ un service dis-
pens® par lô®tablissement ou un professionnel.  
 
Le droit d'°tre repr®sent® 
 
ç Les droits reconnus ¨ toute personne dans la pr®sente loi peuvent °tre exer-
c®s par un repr®sentant. è  (art. 12, 1er al. LSSSS).   Dans le cas d'un majeur 
inapte, ce sera le mandataire, le curateur, le tuteur, le conjoint, un proche ou 
toute personne qui d®montre un int®r°t particulier pour l'usager. 

 
 
 
 

[9{ 5whL¢{ 59{ w;{L5!b¢{ 
 
 

 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

/ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘǎ 
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Sont pr®sum®es °tre des repr®sentants les personnes suivantes, selon les cir-
constances et sous r®serve des priorit®s pr®vues au Code civil : 
 
Le titulaire de l'autorit® parentale de l'usager mineur ou le tuteur de cet       
usager, le curateur, le tuteur, le conjoint ou un proche parent de l'usager     
majeur inapte,  la personne autoris®e par un mandat donn® par l'usager majeur 
inapte ant®rieurement ¨ son inaptitude. 
 
La personne qui d®montre un int®r°t particulier pour l'usager majeur inapte. 
è (art. 12 LSSSS). Ainsi, lorsque l'inaptitude d'un majeur ¨ consentir aux 
soins requis par son ®tat de sant® est constat®e, le consentement est donn® par 
le mandataire, le tuteur ou le curateur.  Si le majeur n'est pas ainsi repr®sent®, 
le consentement est donn® par le conjoint, qu'il soit mari®, en union civile ou 
en union de fait, ou, ¨ d®faut de conjoint ou en cas d'emp°chement de celui-
ci, par un proche parent ou par une personne qui d®montre pour le majeur un 
int®r°t particulier. è (art. 15 Code civil). 
 
Toutes les d®cisions doivent se prendre dans le meilleur int®r°t de l'usager 
ainsi repr®sent®.  La loi nous dicte que : ç Celui qui consent ¨ des soins pour 
autrui ou qui les refuse est tenu d'agir dans le seul int®r°t de cette personne en 
tenant compte, dans la mesure du possible, des volont®s que cette derni¯re a 
pu manifester.  S'il exprime un consentement, il doit s'assurer que les soins 
seront b®n®fiques, malgr® la gravit® et la permanence de certains de leurs ef-
fets, qu'ils sont opportuns dans les circonstances et que les risques pr®sent®s 
ne sont pas hors de proportion avec le bienfait qu'on en esp¯reè. (art. 12 Code 
civil). 
 
Lorsquôun plan dôintervention est mis en place, l'®tablissement qui dispense la 
majeure partie des services en cause ou celui des intervenants d®sign® apr¯s 
concertation entre eux doit ®laborer pour lôusager le plus t¹t possible un plan 
de services individualis®. è (art. 103 LSSSS).  Lôusager peut d¯s lors partici-
per ¨ l'®laboration de son plan d'intervention ou de son plan de services indi-
vidualis®, lorsque ces plans sont requis ainsi que pour toute modification ap-
port®e ¨ ces plans. 
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Il a le droit dô°tre consult® dans lôidentification de ses besoins, de conna´tre et 
dôapprouver les objectifs poursuivis par lô®tablissement, ainsi que les moyens ¨ 
utiliser et la dur®e pr®visible pendant laquelle des services devront lui °tre 
fournis.  Le plan d'intervention doit assurer la coordination des services dis-
pens®s ¨ l'usager par les divers intervenants concern®s de l'®tablissement. 
è (art. 102 LSSSS). 
 
Concr¯tement, ce droit sôexerce par les questions que lôon pose aux profes-
sionnels traitants et les informations dont lôon dispose, et celles que lôon      
souhaiterait obtenir au sujet de son ®tat de sant® physique ou mental, du      
diagnostic, du pronostic, des traitements ¨ envisager avec les risques et les 
cons®quences qui y sont associ®s, et aux r®sultats dôanalyse ou dôexamens.  ê 
titre dôexemple : un r®sidant vivant en CHSLD pose des questions sur le        
d®roulement dôun examen quôil doit subir et sur la douleur quôil pourrait res-
sentir lors de cet examen. 
 
Comme usager du r®seau de la sant® et des services sociaux, vous prenez une 
part active ¨ votre sant® lorsque vous participez aux d®cisions qui vous concer-
nent.  Cela suppose la collaboration avec les professionnels de lô®tablissement 
o½ vous recevez des services ainsi que le respect du plan dôintervention ou du 
plan de services personnalis®s qui a ®t® mis en place.  Vous avez aussi lôobliga-
tion dôutiliser les services de fa­on judicieuse. 
 
Nôh®sitez pas donc pas ¨ vous impliquer dans votre plan dôintervention !  Côest 
de votre sant® dont il sôagit. 
 
 
Joyeux No±l et Bonne et Heureuse Ann®e ¨ toutes et ¨ tous et au plaisir de 
vous retrouver en 2014. 

 
 
 

Suite...LES DROITS DES R£SIDANTS 
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LôAssociation des B®n®voles souhaite ses meilleurs vîux aux r®sidants (es), aux 

familles et aux membres du personnel.  Le temps des f°tes est un moment unique 

durant lôann®e, qui permet dôunifier les rapports familiaux avec une bonne dose 

dôamour.  Que ces souvenirs inoubliables soient grav®s dans vos m®moires en 

ces moment de r®jouissances. 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 

 
 

tƛŜǊǊŜ {ǇŞǊŀƴƻΣ tǊŞǎƛŘŜƴǘ 
!ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Řǳ / I CŜǊƴŀƴŘ [ŀǊƻŎǉǳŜ 

   SPERANO, Pierre                                                           
         Pr®sident 

   GINGRAS, Robert                                                           
        Vice-Pr®sident  GINGRAS,Rachel                                                          

             Tr®sori¯re 

   SPERANO, Louise                                                           
             Secr®taire        CERVINI,Am®lia 

       Conseill¯re 

       HALL,Gertrude                                               
Conseill¯re 
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La biblioth¯que roulante est un projet qui vise ¨ distribuer des livres, des revues et 
des encyclop®dies aux r®sidants qui d®sirent sô®vader dans des histoires rocambo-
lesques.  De plus, nous avons une activit® de lecture qui sôoffre principalement aux 
personnes grabataires ou ayant un trouble cognitif important, car la lecture est un 
moyen efficace pour diminuer lôanxi®t® et lôennui des r®sidants esseul®s.  Gr©ce ¨ 
nos pr®cieux b®n®voles : Anne, Ghislaine et Alain Desrochers, ce projet peut m¾rir 
en fonction des besoins des r®sidants. 
 
NB:  Si vous avez des revues, livres ou autres documents pouvant int®resser les    
r®sidants que vous nôutilisez plus, vous pouvez en faire un don au centre dôh®berge-
ment Fernand-Larocque. 
 

 
 
 
 

 
 
 
aŀǘƘƛŜǳ wƛǾŜǊƛƴ 
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Capsule en r®adaptation physique 

 
 
Planification du transfert vers un service en contexte r®sidentiel, communautaire et au   
travail. 
 
1 Identifier une ressource r®sidentielle ou un service potentiel qui correspond aux besoins, 
int®r°ts et objectifs de r®adaptation de l'usager. 
 
2  Sôassurer que les attentes et capacit®s de la ressource ou du service correspondent au 
fonctionnement de lôusager (pour une ressource r®sidentielle, se r®f®rer au rapport de vali-
dation produit par le service de lôAcc¯s ¨ la Direction des services professionnels). 
 
3  Assurer la convenance de la ressource ou service en consultant lôusager, ses proches ou 
son repr®sentant l®gal et tout autre professionnel en mesure de fournir un avis en lien avec 
lôint®gration de lôusager au sein de la ressource ou au sein du service. 
 
4  Sôassurer que lôenvironnement social et physique ainsi que le groupe de pairs correspon-
dent aux besoins de lôusager. 
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{ǳƛǘŜΦΦΦ/ŀǇǎǳƭŜ Ŝƴ ǊŞŀŘŀǇǘŀǝƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 
 
 
Proc®dez aux ®tapes suivantes pour assurer justesse et rigueur dans la d®marche:  
 
1  Obtenir le consentement de lôusager, de son repr®sentant l®gal ou ses proches avant 
de proc®der ¨ la transition. 
 
2  Planifier une rencontre de transfert pour assurer la concertation et la transmission 
compl¯te des informations : usager, repr®sentant l®gal ou ses proches, chef en r®adapta-
tion,  intervenant pivot, intervenant du service (celui qui conna´t bien lôusager et celui qui     
lôaccueille). 
 
3 Indiquer les raisons qui motivent cette transition en vous servant du document intitu-

l® :  ç Rencontre de transfert et plan dôaction pour une transition s®curitaire è et com-
pl®ter toutes les ®tapes du plan dôaction : 

 

�x�� Pr®ciser les ®tapes de transition dans le nouveau milieu; 

�x�� Identifier les habitudes de vie, les int®r°ts, les besoins et objectifs du plan dôinterven-
tion de lôusager, les interventions sp®cifiques et mesures pr®ventives n®cessaires   
(ex. : adaptation du milieu, formation, etc.) 

�x�� Proc®der au transfert des informations m®dicales et fournir la liste des m®dicaments 
pour la comparer lors du transfert et voir si celle-ci est la m°me (bilan comparatif des 
m®dicaments). 

 
4 Une fois compl®t®, transmettre le rapport de transfert et plan dôaction aux participants, ¨ 
votre sup®rieur imm®diat et directeur. 
 
5 Lôoriginal du document doit °tre d®pos® au dossier physique central de lôusager et une 
note dô®volution doit °tre r®dig®e dans le SIPAD. 
 
 
 
Karine Gu®rin,  
Th®rapeute en r®adaptation physique 

 
Veuillez  noter que la proc®dure int®grale est disponible sur lôintranet des employ®s : 
DSP-PR 2010-09-18 (revis®e 2013-06-21) 

 
 
 


